
Modifications du Code de l’Environnement 
concernant le loup 

Décret du 26 mai 2009 
 
 
A partir du texte complet de l’arrêté ministériel, nous avons regroupé ici uniquement ce 

qui concerne le loup. A la suite l’article concerné dans le Code de l’Environnement (partie 
règlementaire = R + chiffres ; partie législative = L + chiffre), il est ajouté, en rouge, les 
modifications  plus l’article L. 411-2 mentionné dans la modification ainsi que les articles L.427-
6 et 7 mentionnés au début de l’article modifié. En bleu il est mentionné les alinéas concernés 
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Décrets, arrêtés, circulaires 
TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Décret no 2009-592 du 26 mai 2009 portant diverses modifications du code de 
l’environnement 

(partie réglementaire) 
NOR : DEVN0815385D 

/…/ 
Art. 6. − Le chapitre VII du titre II du livre IV du code de l’environnement (partie 

réglementaire) est modifié comme suit : 
I. – Après le premier alinéa de l’article R. 427-1, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le loup, les lieutenants de louveterie concourent, sous le contrôle de l’autorité 

préfectorale, à des opérations ponctuelles qu’elle a ordonnées aux fins prévues aux a, b et c 
du 4o de l’article L. 411-2 du code de l’environnement et dans le cadre fixé conjointement par 
le ministre chargé de la protection de la nature et le ministre chargé de l’agriculture, après 
avis du Conseil national de la protection de la nature. » /…/ 

 
/Ci dessous, cet article + modific en rouge.  
Pour tous les articles mentionnés, en bleu les passages concernés - bruno/ 
 
Code – Partie réglementaire 
 
Chapitre VII : Destruction des animaux nuisibles et louveterie. 
Section 1 : Mesures administratives. 
Sous-section 1 : Louveterie. 
Article R427-1 
Des officiers sont institués pour le service de la louveterie, sous le titre de lieutenants de 

louveterie, en vue d'assurer, sous le contrôle de la direction départementale de l'agriculture et 
de la forêt, l'exécution des destructions collectives ordonnées par le préfet en application des 
articles L. 427-6 et L. 427-7 / voir ci dessous A en bleu / , ainsi que les missions pouvant leur 
être confiées par l'autorité préfectorale pour la destruction des animaux nuisibles et la 
répression du braconnage. Pour le loup, les lieutenants de louveterie concourent, sous le 
contrôle de l’autorité préfectorale, à des opérations ponctuelles qu’elle a ordonnées aux fins 
prévues aux a, b et c du 4o de l’article L. 411-2 / voir ci dessous B en bleu / du code de 
l’environnement et dans le cadre fixé conjointement par le ministre chargé de la protection de 
la nature et le ministre chargé de l’agriculture, après avis du Conseil national de la protection 
de la nature. 
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Ils sont les conseillers techniques de l'administration en matière de destruction 
d'animaux nuisibles. 

Leurs fonctions sont bénévoles. 
=============================================== 
 
A) - Article L427-6 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 2122-21 (9°) du code général des 

collectivités  territoriales/ voir ci dessous en bleu C/, il est fait, chaque fois qu'il est nécessaire, 
sur l'ordre du préfet, après avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt et du 
président de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des chasses et 
battues générales ou particulières aux animaux nuisibles. Ces chasses et battues peuvent 
porter sur des animaux d'espèces soumises à plan de chasse en application de l'article L. 425-6 
/ voir ci dessous en bleu D/. Elles peuvent également être organisées sur les terrains visés au 5° 
de l'article L. 422-10 / voir ci dessous en bleu E/ . 

 
Article L427-7 
Dans les communes situées à proximité des massifs forestiers où les cultures sont 

menacées périodiquement de destruction par les sangliers ou dans celles où existent des 
formes d'élevage professionnel menacées périodiquement de destruction par les renards, et 
dont la liste est établie par arrêté du préfet, celui-ci peut déléguer ses pouvoirs aux maires des 
communes intéressées. Les battues sont organisées sous le contrôle et la responsabilité 
technique des lieutenants de louveterie. 

========================================  
 
B) - Article L411-2 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 
1° La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 

ainsi protégées ; 
2° La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la 

reconstitution des populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection 
des espèces animales pendant les périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement 
vulnérables ; 

3° La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux 
territoriales, sur laquelle elles s'appliquent ; 

4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article 
L. 411-1 /voir ci-dessous F, alinéas en bleu/ , à condition qu'il n'existe pas d'autre solution 
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation 
des habitats naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux 
forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des 
motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces 
espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la 
propagation artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et 
dans une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens ; 



5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise 
de vues ou de son, et notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces 
et les zones dans lesquelles s'applique cette réglementation, ainsi que des espèces protégées 
en dehors de ces zones ; 

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors 
du milieu naturel des spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L. 411-1 
à des fins de conservation et de reproduction de ces espèces ; 

7° La liste des sites protégés mentionnés au 4° du I de l'article L. 411-1, les mesures 
conservatoires propres à éviter leur dégradation et la délivrance des autorisations 
exceptionnelles d'enlèvement des fossiles à des fins scientifiques ou d'enseignement. 

La liste des espèces animales non domestiques prévue au 1° est révisée tous les deux 
ans. 

==================================  
 
C) - Code général des collectivités territoriales 
Sous-section 2 : Attributions exercées au nom de la commune. 
Article L2122-21  
Modifié par Ordonnance n°2003-1212 du 18 décembre 2003 - art. 3 JORF 20 décembre 

2003 / la modif ne concerne pas l’alinéa 9, j’ai vérifié/ 
 
Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant 

de l'Etat dans le département, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les 
décisions du conseil municipal et, en particulier :  

/…/ 9° De prendre, à défaut des propriétaires ou des détenteurs du droit de chasse, à ce 
dûment invités, toutes les mesures nécessaires à la destruction des animaux nuisibles, de 
requérir, dans les conditions fixées à l'article L. 427-5 / en bleu directement à la suite / du code 
de l'environnement, les habitants avec armes et chiens propres à la chasse de ces animaux, à 
l'effet de détruire ces derniers, de surveiller et d'assurer l'exécution des mesures ci-dessus et 
d'en dresser procès-verbal. 

/… pour le L427-5 : Article L427-5 
Les battues décidées par les maires en application de l'article L. 2122-21 (9°) du code 

général des collectivités territoriales sont organisées sous le contrôle et la responsabilité 
technique des lieutenants de louveterie./ 

 
========================================  
 
D) - Section 3 : Plan de chasse. Article L425-6 
Le plan de chasse détermine le nombre minimum et maximum d'animaux à prélever sur 

les territoires de chasse. Il tend à assurer le développement durable des populations de gibier 
et à préserver leurs habitats, en conciliant les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques. 

Pour le grand gibier, il est fixé après consultation des représentants des intérêts 
agricoles et forestiers pour une période qui peut être de trois ans et révisable annuellement ; il 
est fixé pour une année pour le petit gibier. 

Pour assurer un équilibre agricole, sylvicole et cynégétique, le plan de chasse est 
appliqué sur tout le territoire national pour certaines espèces de gibier dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d'Etat. Lorsqu'il s'agit du sanglier, le plan de chasse est mis en oeuvre 
après avis des fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs. 

========================================== 
 
E) - Sous-section 4 : Territoire 
Paragraphe 1 : Terrains soumis à l'action de l'association. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833970&dateTexte=&categorieLien=cid


Article L422-10 
L'association communale est constituée sur les terrains autres que ceux : 
1° Situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ; 
2° Entourés d'une clôture telle que définie par l'article L. 424-3 ; 
3° Ayant fait l'objet de l'opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse 

sur des superficies d'un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l'article L. 422-13; 

4° Faisant partie du domaine public de l'Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de Réseau ferré de France et de la Société nationale des 
chemins de fer français ; 

5° Ayant fait l'objet de l'opposition de propriétaires, de l'unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l'exercice de la chasse sur leurs biens, sans préjudice 
des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour les dégâts qui 
pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. 

Lorsque le propriétaire est une personne morale, l'opposition peut être formulée par le 
responsable de l'organe délibérant mandaté par celui-ci. 

 
========================================  
 
 
F) - Article L411-1 
 
I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 

patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou 
végétales non cultivées, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 
espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces 
au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces 
animales ou végétales ; 

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du 
monde vivant ainsi que les premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des 
fossiles présents sur ces sites. 

 
 


